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LE MOT DU MAIRE                   BON A SAVOIR 
 
 

 

Chères Bobitalaises, Chers Bobitalais, 
 

En ce début d’année 2025, notre municipalité poursuit son chemin de redressement, 

maintient ses objectifs et consolide sa politique budgétaire. C’est dans ces perspectives 

que nous préparons le budget qui sera soumis, débattu et voté en conseil municipal début 

avril.  
 

L’année 2025 nous offre de belles perspectives, certes, mesurées mais particulièrement 

indispensables pour notre commune. D’ores et déjà, nous avons réalisé divers travaux, 

dont la réfection des toitures de la mairie et de la cantine, réparé l’abat-son de l’église 

qui menace de tomber et procédé à la vérification des 3 autres abat-sons. 
 

Notre collectivité a su préserver sa qualité de vie. Il est indispensable que nous 

conservions cet atout majeur pour son attractivité. Ainsi, nous allons poursuivre le 

travail de recherche de nouveaux médecins et d’autres professionnels paramédicaux afin 

d’assurer une couverture médicale à nos concitoyens et aux communes voisines. 
 

Je suis profondément attaché à l’équilibre entre le développement de nouveaux projets 

et la préservation de notre cadre de vie. La municipalité va entamer dans les prochaines 

semaines une réflexion pour le projet d’aménagement d’un jardin public dans le respect 

de notre patrimoine et de notre environnement. Nos concitoyens seront associés à ce 

projet. 
 

Par ailleurs, des projets privés d'urbanisme vont bientôt voir le jour pour répondre aux 

besoins de la population tout en préservant la tranquillité et l'harmonie de notre cadre 

de vie. 
 

La sécurité de nos concitoyens est une préoccupation constante pour notre municipalité. 

Nous travaillons en étroite collaboration avec les instances nécessaires pour garantir 

cette sécurité dans notre collectivité aussi bien sur nos routes que dans notre vie 

quotidienne. 
 

La préservation de notre environnement reste également au cœur de nos préoccupations. 

Nous continuerons à œuvrer pour la protection du climat et de la biodiversité dans notre 

collectivité qui fait partie du PNR (Parc Naturel Régional) créé en 2024. Ce parc est 

essentiel pour notre faune, notre flore et nos paysages et offre à nos habitants et visiteurs 

un cadre de vie agréable et un environnement sain.  
 

Chers concitoyens, ensemble, nous continuerons à bâtir un avenir harmonieux et 

respectueux de nos valeurs. Je compte sur votre engagement, votre soutien et votre 

solidarité pour que notre collectivité reste un endroit où il fait bon vivre. 
 

Enfin, je saisis cette occasion pour souligner l'importance de la solidarité entre nos 

communes notamment celles du Guinefort. Nos territoires sont interconnectés, et notre 

partenariat intercommunal est une évidence à préserver et à promouvoir. C’est sur cette 

base que nous allons poursuivre les discussions avec nos voisins pour de futures 

collaborations au profit de nos collectivités.  
 

Je vous adresse mes salutations les plus affectueuses et vous souhaite à toutes et à tous 

une excellente année 2025.  

 

 
 

 

 

 

Le Maire, 

Gaétan ACCOH 

 

 

La commune de Bobital 

organise cette année la 

39ème édition du relais des 

villages qui aura lieu le 17 

mai 2025. 
 

Prenez date ! 

Les tarifs de location des 

salles communales ont été 

revus au 1er janvier. 
 

Retrouvez-les en mairie 

ou sur le site internet de la 

commune. 
 

 
La prochaine journée 

citoyenne aura lieu le 27 

avril !  

 

La permanence des élus le 

samedi matin se fera 

désormais en semaine 

paire de 9h30 à 12h00. 
 

La mairie est ouverte en 

semaine impaire, de 8h00 à 

12h00. 
 

 

Après-midi jeux de 

société pour les aînés : 
 

Prochain rendez-vous le 

mardi 18 mars, de 14h à 

17h à la maison du 

Louvre. 
 

 

 

Le compte administratif (retrace 

l'ensemble des mandats et titres 

de recette de l'année écoulée 

d'une collectivité locale), sera 

voté en avril prochain. 

  

De fait, le bilan budgétaire de 

l’année 2024 vous sera présenté 

dans La Lettre n°6. 
 

 

Proverbe chinois 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28/11/2024 
 

• Nomination du référent Défense pour la commune : Mr Morel Alexandre 

• Rénovation d’un foyer de pollution lumineuse au lieu-dit « hameau des venelles »  

• Convention avec l’association Bowidel pour la mise à disposition d’équipements 

• Demande de l’association Bowidel de déposer auprès de l’INPI les marques. : Association Bowidel et Festival 

Bobital l’Armor à Sons  

• Acquisition de l’application Panneau pocket 
 

  

CONSEIL MUNICIPAL DU 13/01/2025 
 

• Création de postes non permanents -CDD : adjoints administratifs et agent technique 
 

• Validation de l’offre d’achat terrain impasse des aubépines 

 
 

 

 
 
 

 

CANTINE À 1€ 
 
La cantine scolaire est un service public indispensable aux familles mais également un espace privilégié d’apprentissage 

pour les enfants. Elle permet en particulier aux enfants de familles défavorisées de bien manger. 

La mise en place d’une tarification sociale des cantines, c’est donner à chaque enfant les moyens de réussite. Si les 

grandes villes ont les ressources pour organiser une tarification sociale, c’est parfois plus difficile pour les petites. 
 

Depuis le 1er avril 2019, afin de permettre aux enfants des familles les plus modestes de manger à la cantine pour 1€ 

maximum, l’Etat accorde une aide financière aux communes rurales défavorisées de moins de 10 000 habitants, qui 

instaurent une grille tarifaire progressive. Cette grille doit prévoir au moins trois tranches, calculées selon les revenus 

des familles ou idéalement selon le quotient familial. Le conseil municipal a proposé et validé les tranches suivantes : 

 

Tranche Quotient familial (€) Tarif 

T1 0 à 1000 1.00 € 

T2 1001 à 1300 3.00 € 

T3 1301 et plus 3.10 € 
 
 

La cantine à 1€ a pris effet au 1er janvier 2025. 

L’intégralité des comptes rendus des conseils municipaux est disponible sur le site internet de la commune après réception en 

sous-préfecture 

NOUVEAU POINT D’ARRÊT BUS SCOLAIRE 
 

 

La municipalité est intervenue en ce début d'année 2025 auprès de la Région Bretagne (Réseau BreizhGO) pour demander 

la création d'un arrêt du bus scolaire au lieu-dit « Le Rocher Commun ». 
 

Afin de répondre aux souhaits des familles des enfants concernés, l'argument sécuritaire a 

été mis en avant afin d'obtenir une réponse favorable. 

La Direction des transports et des mobilités du territoire (Antenne de Saint-Brieuc) a 

accepté la création de ce nouveau point d'arrêt rendu effectif depuis les vacances de février. 
 

Les enfants de ce secteur n'ont plus à rejoindre l'arrêt de la Poissonnais et à emprunter la 

route du Calvaire considérée comme relativement dangereuse en terme de circulation. 
 

Un emplacement matérialisé a été créé à cet usage. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECHERCHE MÉDECINS 
 

 

Recherche de médecins généralistes pour Bobital, commune de 1200 habitants. 
 

- Installation libérale et/ou en collaboration  

- Cabinet situé dans le bourg dans un cadre convivial 

- Locaux adaptés avec 3 bureaux opérationnels et possibilité d’un 4è, modernes, équipés en fibre optique 

- Locaux mis à disposition gratuitement les 6 premiers mois 
 

Contacts :  
 

Docteur MARCHAND Robert     Le Maire de la commune, Monsieur ACCOH Gaétan 

02 96 83 60 60 /  robert.marchand1@orange.fr                              02 96 83 58 85/ mairiedebobital@wanadoo.fr 
 

Annonce détaillée disponible dans les actualités, sur le site internet de la commune. 

 

PANNEAU POCKET 
 

 

Depuis le début de cette année, la mairie s’est dotée d’un nouvel outil de communication dédié à ses 

habitants : Panneau Pocket. 
 

Cette application d’informations et d’alertes permet aux citoyens de retrouver leur vie locale dans une 

seule application sur leur portable. 
 

Elle ne remplace pas le site internet de la mairie mais vient en complément pour informer en temps réel des actualités du 

territoire. 
 

Pour se connecter, rien de plus simple : il suffit de télécharger l’application Panneau Pocket sur son smartphone, ajouter 

Bobital à votre liste de favoris, et activer la fonction notification. 

Vous serez avertis instantanément dès qu’une nouvelle information ou une nouvelle alerte sera émise par votre commune. 
 

Bienvenue sur Panneau Pocket et bonne navigation ! 

 

RELAIS DES VILLAGES 
 

 

Le 17 mai prochain aura lieu le 39ème Relais des Villages. Cette année, l’organisation nous est confiée. Notre commune 

apporte tout le soutien logistique et administratif nécessaire aux organisateurs, coordonnés par l’Amicale Laïque de Bobital. 
 

Le départ des relais se fera sur le parvis de la mairie en direction de Saint- 

Carné, à 13h. L’arrivée, depuis le Hinglé aura lieu vers 17h30. Le parcours 

se terminera autour du terrain de foot pour une arrivée placée sous le signe 

du rire et du partage.  
 

La journée se terminera par un repas à la Salle Roger Esnault où toutes les 

communes seront conviées, l’occasion d’échanger avec nos voisins des 

communes environnantes. Nouveauté cette année, il sera possible de 

commander des plats à emporter. 
 

Tous les bénéfices de la manifestation serviront à l’Amicale Laïque pour le 

financement d’activités scolaires (permettant de limiter au maximum les 

participations financières demandées aux familles) et organiser des 

événements à destination des élèves (kermesse, boum de Noël…). 
 

Pour que cette journée festive et sportive soit une réussite, toutes les bonnes 

volontés sont les bienvenues : coureurs, bénévoles, sponsors ou simplement 

encourager les coureurs ! 
 

Vous avez également la possibilité de commander un repas à emporter (poulet/riz sauce suprême, grillé aux pommes) pour 

14€. 

Si vous souhaitez participer à cette journée, n’hésitez pas à contacter les organisateurs à l’adresse mail suivante : 

rvbobital@gmail.com 

 

Nous comptons sur toutes et tous pour démontrer, encore une fois, le dynamisme de Bobital et de ses habitant(e)s ! 

 

mailto:mairiedebobital@wanadoo.fr
mailto:rvbobital@gmail.com


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPOSTEURS ET COLLECTE SÉLECTIVE 
 

Deux initiatives importantes ont été mises en place par Dinan Agglomération pour améliorer la gestion des déchets dans 

notre commune : la distribution de composteurs et la mise à jour du calendrier de collecte des déchets. 
 

Distribution de composteurs 
 

Les distributions à Bobital auront lieu du 2 au 5 avril 2025. Pour récupérer votre composteur gratuitement, voici comment 

procéder :  

 

- Inscription en ligne : rendez-vous sur le site de Dinan Agglomération pour vous 

inscrire en ligne : “Réservez votre composteur”.  

- Session de sensibilisation : Après votre inscription, vous serez invité à participer 

à une session de sensibilisation d'environ 30 minutes à la maison du Louvre de 

Bobital. Cette session vous apprendra à utiliser votre composteur et à gérer vos 

bio déchets. 

- Récupération du composteur : À l'issue de la session, vous pourrez récupérer 

votre composteur (ils sont légers, compacts et faciles à transporter). 
 

Nouveau calendrier de collecte des déchets 
 

Depuis le 27 janvier 2025, le calendrier de collecte des déchets a évolué. Voici les principaux changements : 
 

Ordures ménagères : collecte tous les 15 jours, le lundi des semaines paires.  

Collecte sélective : collecte tous les 15 jours, le lundi des semaines impaires (pour rappel : les sacs jaunes sont remplacés 

par des bacs jaunes). 
 

La collecte est réalisée entre 6h et 13h, les bacs doivent donc être sortis la veille au soir.  
 

En cas de jour férié, les collectes sont effectuées le lendemain. Des calendriers vous ont normalement été distribués en 

boîte aux lettres et sont également disponibles en ligne, sur le site de Dinan Agglomération.  
 

Si vous avez des questions sur le ramassage, merci de contacter le service dédié au 02 96 87 72 72 ou par mail à 

dechets@dinan-agglomeration.fr.  

 

 

 

BIBLIOTHÈQUE : L’ANNÉE 2024 EN CHIFFRES 
 

  

Livres empruntés 

à la bibliothèque 

de Bobital en 

2024 

 

 

Dont 41% hors 

commune 

 

 

Bénévoles pour gérer la 

bibliothèque et vous y 

accueillir 

 

 

 

Les bénévoles proposent un atelier créatif autour de Pâques, le samedi 5 avril, de 10h à 12h, pour les 

enfants de 3 à 10 ans. 

Inscription à la bibliothèque. 

 

mailto:dechets@dinan-agglomeration.fr


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TEMPS DE RENCONTRE DES ADMINISTRÉS DE PLUS DE 70 ANS 
 

 

Le vendredi 20 décembre les personnes âgées de plus de 70 ans ont été conviées par la municipalité à une journée d'échanges 

à la maison du Louvre. 
 

Cette initiative avait pour but de mieux se connaître et bien évidemment de répondre aux interrogations et questions des 

citoyennes et citoyens de notre commune de Bobital. 
 

De nombreux sujets ont été mis en avant et ont suscité des échanges constructifs que nous avons écoutés avec beaucoup 

d'attention pour réfléchir, à terme, à la faisabilité de certaines propositions. 
 

Cette journée de rencontre s'est clôturée par un petit moment de convivialité autour d'un verre et de quelques biscuits. 

Pour une première environ 70 personnes ont répondu présent. 
 

Une idée sans doute à reconduire et peut-être à élargir en 2025 ? 

CÉRÉMONIE DES VOEUX 

 
La traditionnelle cérémonie des vœux s’est déroulée le vendredi 10 janvier 2025 à la salle polyvalente Roger Esnault. 
 

Devant 170 personnes et de nombreux élus, le maire, Gaétan Accoh, a dressé le bilan de l’année 2024 et les réalisations de 

la commune à tous les niveaux. Les rendez-vous avec la population ont été nombreux et les sujets abordés très variés. 
 

En ce qui concerne la situation financière, les efforts de ce point de vue commencent à porter leurs fruits. Le chemin est 

encore long certes, et comme l’a rappelé Gaétan Accoh il faut rester prudent, mais les comptes sont en nette amélioration.  

 

Des résultats détaillés seront communiqués dès que possible. 
 

La soirée a permis également de présenter et de mettre à l’honneur l’ensemble des 

agents municipaux, et dans un autre registre, de remettre aux parents des nouveaux 

nés 2024 des lingettes en tissu et confectionnées par plusieurs élus de l’équipe 

municipale convertis en couturiers pour l’occasion, brodées par une habitante de la 

commune au prénom de chaque enfant. 

 
 

Pour conclure, Gaétan Accoh a renouvelé ses vœux de bonne année à l’ensemble de nos concitoyens, et invité chacun à 

partager le verre de l’amitié et déguster les bons petits plats que la cuisinière de notre cantine scolaire avait préparé, sans 

oublier les chouquettes du « Fournil de Bobio ». 

DISPOSITIF « ARGENT DE POCHE » 
 

 

La municipalité s’inscrit dans le dispositif « Argent de poche ».  
 

Il s’agit pour un (e) jeune entre 16 et 18 ans, de participer à une ou plusieurs missions d’intérêt 

général (désherbage, entretien…) pour sa commune. 
 

Chaque mission, d’une durée de 3 heures, est encadrée par un adulte référent (service 

technique, élus) et est indemnisée à hauteur de 15 euros. 
 

Les premières missions débutent pendant les vacances d’avril 2025. 
 

Les jeunes intéressés doivent au préalable s’inscrire en mairie. 

 

 



 

L’ESTAMINET 
 

Après quasiment 10 ans à la tête du bar de Bobital l’Estaminet, Kévin a décidé de s’envoler vers de nouveaux horizons. 
 

La mairie le remercie vivement pour l’énergie qu’il a déployée durant toutes ces années pour proposer aux bobitalais et 

aux communes environnantes un lieu d’accueil chaleureux, où chacun pouvait venir passer un moment convivial. 
 

 

Son successeur, Cyril Kéranterff, est bien décidé à reprendre le flambeau. 

Agé de 44 ans, il s’agit de sa première affaire en tant que telle, même s’il a déjà travaillé 

dans ce domaine par le passé. C’est d’ailleurs ce qui lui a donné envie de franchir le pas. 
 

Après quelques travaux de rafraichissement et de peinture, le bar rouvre le 13 mars à 

7h30. 

 

Pour le reste, rien ne change, excepté l’ouverture le matin à 07h30 en semaine pour les 

matinaux. 
 

Nous souhaitons la bienvenue à Cyril et longue vie au bar de Bobital !  

 

 

 

 

Open de Bretagne de fléchettes organisé par 

le Korrigans darts club 

 

 

Balade sur le canal d’Evran 

organisée par le Collectif 

Bobio 

 

 

Marché de Noël 

organisé par le Collectif 

Bobio 

 

 

APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ 
 

 

Dans le but de recréer des moments de rencontre pour nos ainés, deux après-midis autour du 

jeu ont été organisés par des élues les mardis 28 Janvier et 11 Février. 
 

Environ vingt personnes étaient présentes et chacun pouvait choisir parmi plusieurs jeux de 

société ou de cartes. 
 

Moment d’autant plus convivial que les participants ont pu partager un goûter avec des gâteaux 

faits maison. 
 

Prochain rendez-vous le mardi 18 mars, de 14h à 17h à la maison du Louvre. 
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